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PROCES VERBAL A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
DU 31 MARS 2023 

 
 
L'an deux mille vingt-trois et le trente et un mars à dix heures, les associés se sont réunis au siège 
social de la société, en assemblée générale ordinaire, sur convocation de la gérance. 
 
Sont présents ou représentés : 
 

• Monsieur Philippe DELETTREZ  
propriétaire de 1.000 parts, ci 
……………………………………………………………………                             

1.000 parts 
 

• La société SARL QUI S’Y FROTTE S’Y PIQUE  
propriétaire de 1.000 parts, ci 
………………………………………………………………………… 

1.000 parts 
 

• La société SARL LDBI  
propriétaire de 1.000 parts, ci 
………………………………………………………………………… 

1.000 parts 
 

 
 
Total des parts présentes ou représentées : 3.000 parts sur les 3.000 parts composant le capital social.
  
 
L'assemblée est présidée par Monsieur Philippe DELETTREZ agissant en qualité de cogérant. 
 
En conséquence, le Président déclare que l'assemblée est valablement constituée et peut délibérer à la 
majorité requise. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’assemblée : 
 
- La copie des lettres de convocation, 
- Le texte des projets de résolutions. 
 
Le Président déclare que tous les documents prescrits à l’article 36 du décret du 23 mars 1967 ont été 
adressés aux associés et tenus à leur disposition au siège social pendant le délai de quinze jours ayant 
précédé l’assemblée. 
 
L’assemblée sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la convocation. 
 
Puis le Président rappelle que l’assemblée est réunie à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
- Agrément d’une cession de parts sociales et d’un nouvel associé, 
- Modifications corrélatives des statuts, 
- Pouvoirs. 



 
Le Président donne ensuite lecture du rapport de la gérance et ouvre la discussion.  
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
inscrites à l’ordre du jour : 
 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
Suite à la cession : 
 
- De 500 parts de Monsieur Philippe DELETTREZ au profit de Monsieur Pascal BARTHELEMY, 
- De 500 parts de Monsieur Philippe DELETTREZ au profit de la société LDBI, 
 
L’Assemblée générale décide d’agréer en qualité de nouvel associé Monsieur Pascal BARTHELEMY. 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L’Assemblée générale, en conséquence de la résolution précédente, décide de modifier comme suit 
l’article 8 des statuts comme suit : 
 
« ARTICLE 8 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de CENT CINQ MILLE euros (105 000 €). 
 
Il est divisé en 3 000 parts de 35 euros chacune, numérotées de 001 à 3 000 attribuées aux associés suite à une 
cession de parts sociales du 31 mars 2023 : 
 

• Monsieur Pascal BARTHELEMY, à concurrence de cinq cents parts, numérotées de 1 à 500, ci 500 
parts. 
 

• La société QUI S’Y FROTTE S’Y PIQUE, à concurrence de mille parts, numérotées de 501 à 1.500, ci 
1.000 parts. 

 
• La société LDBI, à concurrence de mille cinq cents parts, numérotées de 1.501 à 3.000, ci 1.500 parts. 

 
Total égal au nombre de parts composant le capital social : 3 000 parts. » 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale confère pouvoir au porteur d'une copie ou d’un extrait du procès-verbal des 
présentes en vue de l’accomplissement des formalités. 
 



 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
Plus rien n’étant inscrit à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès verbal qui, après lecture, a été signé par les 
associés. 
 
 
 Philippe DELETTREZ Pascal BARTHELEMY SARL LDBI 

 
 
































